
 
 

 

▪ Demande de crédit signée par une personne habilitée. Elle doit 

notamment préciser la date de la demande, la nature du financement 

sollicité, le montant, l’objet du financement, la durée souhaitée,  

ainsi que les garanties avec leur estimation, conformément  

au modèle en annexe IV. 

▪ Copie d’une pièce d’identité en cours de validité  

(pour les personnes physiques). 

▪ Extrait de naissance (pour les personnes physiques). 

▪ Justificatif de résidence (pour les personnes physiques). 

▪ Copie de tout document justifiant l’autorisation d’exercice  

de l’activité projetée ou exercée (registre de commerce, agrément, 

autorisation d’exploitation, carte fellah, carte d’artisan, etc.). 

▪ Copie des statuts de création et de leurs modifications : à fournir 

pour les personnes morales. 

▪ Procès-verbal de délibération désignant et autorisant le gestionnaire 

à contracter des emprunts, applicable aux entreprises,  

aux agriculteurs groupés ainsi qu’aux EAC (Entreprises Agricoles 

Coopératives). 

▪ Copie du BOAL (Bulletin Officiel des Annonces Légales). 

▪ Carte d’Immatriculation fiscale (à l’exception des fellahs). 

▪ Permis de construire (pour le bâtiment d’exploitation, s’il y a lieu). 

▪ Autorisation des services hydrauliques (en cas de besoin, notamment 

pour les opérations de forage).  

▪ Autorisation des services de l’environnement relative  

à la nomenclature des installations classées pour la protection  
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de l’environnement (exigée notamment pour les activités d’élevage, 

huilerie, etc.). 

▪ Agrément sanitaire des bâtiments d’élevage, délivré par l’Inspection 

vétérinaire de la wilaya ou la Direction des Services Agricoles 

(DSA). 

▪ Fiche signalétique délivrée par la Chambre d’Agriculture  

(document renouvelé chaque exercice) – requise pour les terrains 

agricoles. 

▪ Dérogation sanitaire d’importation (en cas d’importation de cheptel 

ou de plants). 

▪ Copie de l’acte de propriété, de concession ou de bail des terres 

agricoles et/ou des locaux professionnels d’exploitation. 

▪ Attestation de validation du projet, délivrée par les services  

de la Direction des Services Agricoles (DSA). 

▪ Agrément de multiplication de la semence délivré par les services 

du MADRP (Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural  

et de la Pêche). 

▪ Etats financiers des trois (03) derniers exercices ou déclaration 

forfaitaire (bilan d’ouverture pour les nouvelles créations). 

▪ Rapport du commissaire aux comptes pour les entreprises 

concernées, couvrant les trois (03) derniers exercices. 

▪ Situation comptable provisoire et intermédiaire récente. 

▪ Etats financiers prévisionnels sur la période de financement 

sollicitée. 

▪ Etats financiers des trois (03) derniers exercices ou déclaration 

forfaitaire (bilan d’ouverture pour les nouvelles créations). 

▪ Situations fiscales et parafiscale récentes, ou échéanciers  

de paiements éventuels. Pour la situation parafiscale, une attestation 

d’affiliation et de mise à jour envers la CASNOS et/ou l’échéancier 

de paiement des cotisations pour la régularisation de la situation. 



 
 

▪ Etude technico-économique, pour les projets implantés  

sur des terrains agricoles, l’étude doit être réalisée  

soit par le BNEDER, soit par un autre bureau d’étude, et validée  

par le BNEDER. Elle doit notamment faire apparaitre le mode  

de calcul du chiffre d’affaires, des consommations, des capacités 

installées, etc. 

▪ Factures proforma des équipements à acquérir et/ou devis  

et/ou contrats correspondants. 

▪ Avantages obtenus (le cas échéant) : ANDI, avantages liés  

à l’exportation, etc. 

 

➢ Crédit d’investissement fédératif 

En plus des documents administratifs, juridiques, financiers  

et comptables, il convient de fournir également : 

▪ Le contrat ainsi que la fiche signalétique du fédérant. 

▪ Liste des éleveurs ou agriculteurs (selon l’activité) de l’année  

en cours, dûment visée par la Direction des Services Agricoles DSA. 

▪ Conventions tripartites en cours de validité entre la DSA, le client  

et l’éleveur ou l’agriculteur. 

▪ Tout document que le client juge utile pour appuyer sa demande  

de financement. 


